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A Courbevoie, le 18 décembre 2021

Objet : contestations

Madame, Monsieur,

Nous contestons votre facture relative au rappel de loyer que vous réclamez, ainsi que réajustement
du dépôt de garantie car vous n’appliquez pas le contrat.

Il n’est pas prévu de clause d’échelle mobile pouvant entrainer une révision automatique du loyer pas
plus qu’il n’est fait référence à la variation de l’indice du coût de la construction.

Vous pourrez vous référer aux clauses claires du bail dont copie ci-dessous :



Vous ne pouvez pas plus réclamer le paiement d’une clause pénale à défaut d’actes d’huissier signifié
préalablement, comme le bail le stipule clairement :

En conséquence, vous voudrez bien annuler la révision de loyer, la révision du dépôt de garantie et les
différents montants réclamés au titre d’une clause pénale inapplicable.

De même, vous voudrez bien annuler votre demande de paiement de charges locatives portant sur la
période antérieure à notre prise de possession et vous retourner contre l’ancienne locataire.

En conséquence, nous vous payons le loyer pour le montant prévu au contrat, soit 5656.08 € à terme
échu.

Veuillez recevoir Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

Charles-Antoine NILLAMEYOM


